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Département de l’Aisne

              ***




REPUBLIQUE FRANCAISE
Arrondissement de

   Saint-Quentin

             ***

Canton de Bohain

            ***






Commune de

SEBONCOURT                                           

 CONSEIL MUNICIPAL

COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 21 FEVRIER 2007

Présents : Monsieur Gérard FEUILLETTE   Président,


    Mesdames Marie-Josée JEROME, Nadia LEFEVRE.    

 Messieurs Bernard LEMAIRE, Jean-Francis BOULANGER, Bernard GLADIEUX, Jean-René DRUESNE, Claude VATIN, Hugues LEGRAND.

Absents excusés : Madame Monique PORET et Monsieur François LEFEVRE.

Absents non excusés : Madame Christelle PLUCHE, Messieurs Jean-Marc DEJARDIN, Fabrice LANNOIS et Jean-Luc POULET.

Secrétaire : Monsieur Claude VATIN.

Date de convocation : 15 février 2007


Le compte rendu de la séance du 7 décembre 2006 est approuvé.

DEMANDES D’ADHESION DE COMMUNES AU SIAN ET AU SIDENFrance

Le conseil municipal accepte : 

- l’adhésion au Syndicat Interdépartemental des Eaux du Nord de la France (SIDENFrance) des communes de AULNOIS-SOUS-LAON (Aisne), ETAING, ETERPIGNY, FONTAINE-LES-CROISILLES, HAUCOURT et REMY(Nord) au Syndicat Interdépartemental des Eaux du Nord de la France (SIDENFrance) pour la compétence I.

- l’adhésion au Syndicat Intercommunal d’Assainissement du Nord (S.I.A.N.) des communes de : 

COMPETENCE ASSAINISSEMENT COLLECTIF (I)

- AULNOIS-SOUS-LAON, BESNY-ET-LOISY, BRUYERES-ET-MONTBERAULT, SAMOUSSY (Aisne)

COMPETENCES ASSAINISSEMENT COLLECTIF, NON COLLECTIF ET EAUX PLUVIALES (I,II,III )

- RAINSARS,  COUTICHES, SAMEON (Nord)

COMPETENCE EAUX PLUVIALES (III)

- BEAUDIGNIES (59), NEUVILLE-EN-AVESNOIS (59), ENGLEFONTAINE (59), POIX-DU-NORD (59),  GHISSIGNIES (59), POTELLE (59), HECQ (59), RAUCOURT-AU-BOIS (59), JENLAIN (59), RUESNES (59),  JOLIMETZ (59), SALESCHES (59), LE QUESNOY (59), VENDEGIES-AU-BOIS (59), LOUVIGNIES-QUESNOY (59), WARGNIES-LE-GRAND (59), MARESCHES (59) 


- la demande de retrait du Syndicat Intercommunal de la Pévèle suite à l’adhésion directe des communes de COUTICHES et SAMEON.

DEMANDE DE SUBVENTION DU COLLEGE DE BOHAIN

Le conseil municipal décide de verser au Foyer Socio-Educatif du collège Henri Matisse de Bohain une subvention de 35 € par élève de Seboncourt  participant au voyage culturel en Italie.

CONVENTION ATESAT

Le conseil municipal décide de demander à bénéficier de l’Aide Technique fournie par l’Etat pour des raisons de Solidarité et d’Aménagement du Territoire (ATESAT) et d’autoriser le Maire à signer ladite convention fixant les modalités d’intervention de la DDE.

TRANSFERT DE LA COMPETENCE GAZ A L’USEDA

Par délibération en date du 24/03/2004, le conseil municipal de la commune de SEBONCOURT a accepté les statuts de l’USEDA.

La commune souhaite compléter son choix en transférant à l’USEDA la compétence gaz.

Le conseil municipal, après avoir ouï l’exposé du maire et en avoir délibéré, décide à l’unanimité de transférer la compétence gaz à l’USEDA.

RAPPORT ANNUEL SUR LE COUT ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC D’ELIMINATION DES DECHETS.

Le conseil municipal n’émet aucune observation sur le rapport d’activités 2005 de la communauté de communes du Vermandois ni sur le rapport annuel 2005 sur le coût et la qualité du service public d’élimination des déchets.

QUESTIONS DIVERSES

· Le conseil municipal autorise le Maire à signer la convention d’adhésion au service de médecine professionnelle et préventive du centre de gestion de l’Aisne. 

      La séance est levée à 19 heures 45.

POUR EXTRAIT CONFORME




Le secrétaire de séance,




Le Maire,

Gérard FEUILLETTE
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